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ANNÉE 2023/2024 
 

  

 

 

 

 
 

Document téléchargeable sur l’espace citoyen https://www.espace-citoyens.net/montataire/espace-citoyens/ 

 

DATE LIMITE DE DEPOT : 30 septembre 2023 
 

 RENSEIGNEMENTS - ÉLÈVE  

 

Madame   Monsieur      Nom et Prénom :  __________________________________________________  

Date de naissance : ______/______/_______ 

Adresse mail : ___________________________________ @ _____________________________________  

Établissement scolaire fréquenté à la rentrée de septembre 2023 :  _______________________________  

 

Classe à la rentrée de septembre 2023 :    Seconde     Précisez :   BAC général 

 Première         BAC technologique 
 Terminale         BAC professionnel 
 

                CAP - première année 
 CAP - deuxième année 

 

 RENSEIGNEMENTS - PARENTS  

 

Madame   Monsieur      Nom et Prénom :  __________________________________________________  

Adresse : __________________________________________________  :  ________________________  

Adresse mail : ________________________________________ @ ________________________________  

 

PIECES A FOURNIR IMPÉRATIVEMENT : 
 

 Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois (quittance de loyer, électricité ou gaz) ; 

 Original du livret de famille ou acte de naissance (copie non acceptée sauf duplicata certifié conforme) ; 

 Photocopie de votre liste de livres (certifiée par un cachet de l’établissement scolaire, format numérique non accepté) 

 

AUCUNE PHOTOCOPIE NE SERA FAITE SUR PLACE 
 

Livres remis le Stock Commande  Livres rendus le 

 

  
 

 

 

  

  

(Partie réservée au service) 
 

Date de dépôt de la demande 
 
 

Reçu par : ______________ 
 

Le _____________________ 

  

PRÊT DE LIVRES 2023/2024 

              

Nom de l’élève : _____________ 

Reçu par : __________________ 

 
Le : ______________ 

 

 
A conserver 
pour toute 

réclamation 

 

   DEMANDE DE PRÊT DE LIVRES DU SECONDAIRE      

https://www.espace-citoyens.net/montataire/espace-citoyens/
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RÈGLES DE FONCTIONNEMENT 
DU PRÊT DE MANUELS SCOLAIRES 

 

 

1/ LES DIFFÉRENTES ÉTAPES : 

 

 
 

NE PAS UTILISER LA CARTE Génération #HDF AVANT VOTRE VENUE  

A L’ACCUEIL ENFANCE 
SINON LE MONTANT UTILISE SERA DÉDUIT DU BON DE COMMANDE 

 

 

2/ LES DÉLAIS À RESPECTER : 

 

 
 
 

3/ LA RESTITUTION DES MANUELS SCOLAIRES : 
 

 

 
 

 
Le défaut de restitution de l’un ou de la totalité de vos manuels prêtés et/ou achetés par la ville (hors 
carte Génération #HDF) dans ces délais conduira à la sanction suivante : suspension de toutes 
formes d’aides financières ou autres de la ville (bourse municipale, bourse d’aide aux projets, prêt de 
manuels scolaires...). 
 
Je soussigné(e) (Nom et Prénom de l’élève) : ______________________________________ certifie 
avoir pris connaissance des règles de fonctionnement et m’engage à le respecter. 
        
Date : ____/____ /________       Signature : 

dépôt de 
la 

demande
1

réponse 
sous 8 
jours

2
retrait des 
manuels 

à l'accueil 
enfance

3

Date limite 
de dépôt 

de la 
demande

30 
septembre

Date limite 
de 

commande 

31 octobre

Délai de retrait des 
livres commandés par 

l'accueil enfance

3 semaines

envoi du planning 
pour restitution

Courant 
juin

date limite de restitution des 
manuels scolaires à l'accueil 

enfance
15 juillet


